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T I L L K O N U N G E N . 

Såsom fortsättning af embetsberättelsen angående rättsväsendet 
i riket är 1896 öfverlemnas härmed underdånigst berättelsens 
undra afdelning med dertill hörande elfva bilagor, i hvilka 
finnas sammanförda de af vederbörande lemnade uppgifter an
gående förbrytelser samt derför tilltalade och sakfällde personer. 

Chefens för JuitHit-Ueptirltmentet Berättelse &>• ISViS. a.-n Af ii. 

Ar 1896 sakfälldes vid domstolarne i första instans (M.3041) 
personer och summan af de förbrytelser, for hvilka ansvar 
adömdes, uppgick till 76,517. Dessa siffror, je m förda med mot
svarande för år 1895, dä antalet sakfällde utgjorde 57,926 och 

1) ] denna summa iiro icke inberäknauV -3K för förunfeUe mot strafflagen 
för krigsmakten aakfälkle personer, for hvilka skall siirskildt redovisas. 

1 



Antalet sakfällde. — Dess förhållande till folkmängden. — Förbrytelsernas art. 

förbrytelsernas antal var 70,268, visa för år 189(5 en ökning, 
livad de sakfälldes antal angår, med (5,378 — 11 % och i fråga 
om förbrytelserna med 6,249 = 8,9 v 

Inom de särskilda grupperna gröfre brott1), ringare brott 
och förseelser enligt strafflagen och tryckfrihetsförordningen samt 
brott och förseelser mot allmän lag i öfrigt,2) mot särskilda 
ordningsstadgar äfvensom mot författningar, som röra rikets all
männa hushållning, fördelade sig antalet af de under åren 1891 
—1896 sakfällde personer, på sätt nedanstående tabell visar: 

I kol. 1 af följande tabell äro de för öfverträdelser af straff
lagen och tryckfrihetsförordningen under år 1896 sakfällde per
soner fördelade efter förbrytelsernas art inom hvarje af grupperna 
gröfre brott, ringare brott och förseelser. Sammanräknade an
talet sakfällde enligt tabellen öfverstiger. det förut uppgifna an
talet sakfällde inom samtlige grupper; men detta förhållande 
beror derpå, att i tabellen de sakfällde upptagits för hvarje för
brytelse, de begått, och att icke något afdrag skett för beräkning 
mera än en gång af samma person. Kolumnen 2 upptager mot
svarande tal för år 1895. I kol. 3 angifves den procent, hvar-
med hvarje art af förbrytelse bidragit till hela antalet sakfällde, 
och jemförelseu med kol. 4 visar de förändringar, dessa tal un
dergått från år 1895. 

Följande sammanställning utvisar de under hvart af åren 
1891- 1896 'sakfälldes antal i förhållande till folkmängden: 

Inom de särskilda grupperna af förbrytelser fördelade sig i 
antalet sakfällde, jemfördt med folkmängdssiffrorna, pä sätt ne- \ 
danstående tabell visar: ' 

') Till grö/re brott hänföras sådana förbrytelser, för hvilka kan ådömaa döds
straff, straffarbete eller afsättning från embête eller tjenst, likväl med iakttagande 
denif, att, då för ett brott, jemte straffarbete, böter ingå i strafflatituden, det anses 
för gröfre brott endast i det fall, att straffarbete eller fängelse bliftit ådömdt: 

till ringetre brott sådana, för hvilka kan ådömas högre straff än böter af 100 
kronor och som icke enligt den ofvan gifha definitionen äro att hänföra till gröfre 
brott: samt 

till förteelser de öfverträdelser, som ej äro belagda med högre straff än böter, 
ej ötVerstigande 100 kronor, 

2) Undantagande krigslagen. 

II 



De ådömda straffen. — Jemförelse med folkmängden länsvis. III 

Af de år 1896 för gröfre brott sakfällde dömdes 9 till straff
arbete pä lifstid, 1,754 till straffarbete på viss tid, 406 till fän
gelse, 5 till afsättning från embête eller tjenst och 29 till påföljd 
enligt 5 kap. 1 § strafflagen. 

I förhållande till hela antalet af de under år 1896 för gröfre 
brott till frihetsstraff dömde utgjorde antalet af dem, som dömts 
till straffarbete, 81,3 % och af dem, som dömts till fängelse, 
18,7 % Under de närmast föregående åren dömdes för gröfre 
brott till frihetsstraff: 

De för förseelser mot strafflagen eller tryckfrihetsförordnin
gen sakfällde 34,144 personer dömdes alla till böter. 

Af de för förbrytelser mot öfrige lagar, ordningsstadgar 
och författningar sakfällde personer dömdes 10 till fängelse och 
22,172 till böter. 

Under år 1896 verkställdes icke något dödsstraff. 
Följande tabell visar antalet af de år 1896 sakfällde i för

hållande till årets medelfolkmängd med iakttagande af deras för
delning pä Stockholms stad och länen. Af kolumnerna 3, 5 
och 7 framgår den ökning eller minskning, det relativa antalet 
sakfällde undergått i jemförelse med motsvarande tal år 1895. 

För ringare brott mot strafflagen eller tryckfrihetsförord
ningen dömdes 640 personer till fängelse, 86 till påföljd enligt 
5 kap. 1 § strafflagen, 1 till annan urbota bestraffning och 
9,275 till böter. Under de närmast föregående åren dömdes för 
ringare brott följande antal personer till 

År 1896 dömdes 1,166 personer till förlust af medborgerligt 
förtroende och af dem 23 — 2 % för alltid samt 1,143 — 98 /. 
på viss tid. Under åren 1891—1895 dömdes följande antal 
personer till förlust af medborgerligt förtroende: 



De sakfälldes fördelning efter kön, ålder m. m. 

Nedanstående jeniförelse visar för åren 1895 och 1896, an
talet sakfällde på 100,000 af medelfolkmängden, särskildt foi-
Stockholm, öfrige städer och landsbygden : 

Följande tabell visar, i fråga om förbrytelser mot. strafflagen 
och tryckfrihetsförordningen, särskildt för h varje län procenten 
manliga och qvinliga sakfällde samt den ökning eller minskning, 
procenten sakfällda qvinnor undergått år 1896 vid jemförelse 
med motsvarande procent år 1895. 

De qvinliga förbrytarnes antal utgjorde i städerna utom 
Stockholm 4,3 % och på landet 3,g % af antalet sakfällde. Mot
svarande procenttal år 1895 voro 2,5 och 3,8. 

Följande uppgifter angående ålder, äkta eller oäkta börd, 
civilstånd, kristendomskunskap, bildningsgrad och förmögenhets-
vilkor röra endast de för gröfre brott sakfällda. 

Beträffande ålder har uppgift för år 1896 inkommit om 
2,150 sakfällde, bland bvilka voro 1,888 män och 262 qvinnor. 
Deremot saknades uppgift i nämnda hänseende beträffande 48. 
De, om hvilkas ålder uppgift erhållits, fördelade sig på de sär
skilda åldersklasserna sålunda: 

Följande sammanställning visar dels huru stort antal bland 
de under åren 1891—1896 för gröfre brott sakfällde utgjorts af 
sådana, som vid brottets begående icke fyllt 21 år, dels ock 
huru stor procent af hela antalet sakfällde af hvartdera könet 
dessa unga förbrytare utgjort. 

IV 

De under år 1896 för förbrytelser mot strafflagen och tryck
frihetsförordningen sakfällde fördelade sig efter kön sålunda: 



De sakfälldes ålder m. m. — Förbrytelser mot strafflagen för krigsmakten. V 

27,5 fi af antalet sakfällda qvinnor. År 1895 var recidivisternas 
antal 655 = 30„-> ?» af hela antalet under samma nr för gröfre 
brott sakfällde personer. 

Följande sammanställning angifver antalet för återfall 
dömde män och qvinnor pä landet och i stad samt recidivisternas 
inom hvarje grupp relativa antal i furhållande till hela antalet 
sakfällde inom gruppen: 

Antalet af de under ar 189(5 för stöld eller rån sakfällde 
personer, som förut varit för sådant brott straffade, utgjorde 425. 
Motsvarande summa ûr 1895 var 442. 

För r/in, begånget af den som varit för rån eller tjiifuads-
brott förut straffad, sakfälldes 6 personer år 189(5 mot 2 under 
ar 1895. 

I berättelsens första afdelning har vid redogörelsen för de 
vid krigsrätterna handlagda målen anförts, att dessa måls antal 
alltsedan år 1888 till och med år 1894 nästan oafbrutet ökats 
och att år 1895 en minskning inträdt, hvaremot målens antal 
under år 1896 varit högre än under något annat af de ifråga
varande åren. Det har jemväl visats, att både ökningen och 
minskningen i målens hela antal i synnerhet berott på motsva
rande förändringar i antalet mål vid stationskrigsrätten i Karls
krona. Detta förhållande tjenar jemväl till förklaring af ök
ningen och minskningen i antalet sakfällde. 

Af de år 1896 vid krigsrätterna sakfällde, till antalet 375, 
tillhörde 188 landtförsvaret och 187 sjöförsvaret. 

För gröfre brott sakfälldes enligt strafflagen för krigsmakten 
58 personer år 1896 mot 51 under år 1895. 

Antalet förbrytelser, för hvilka ansvar enligt strafflagen för 
krigsmakten ådömdes år 1890, uppgick till 652. Denna summa 
öfverstiger med l i t ! —. 21,6 % motsvarande summa för år 1895, 
utgörande 536. 

Do förbrytelser, som hufvudsakligen bidrogo till slutsumman, 
voro: 

rymning \"i1 = iù,2% af samtliga förbrytelserna 

svordom eller förargelse i öfrigt . . . . 104 —15,9 < >- > 

oloftigt nyttjande af egendom, afsedd fur 
krigsmakten, förskingring, nppsalligf 
skadande eller förstörande af utrustnings-
persedlar ÎI9 = 15,4 » v > » 

misshandel eller förolämpning mnt förman 71 = 10,9 > > » 

II 

Särskiljer man de under år 1896 sakfällde, allt eftersom de 
blifvit dömde i stad eller på landet, blifver deras fördelning på 
åldersklasserna följande: 

Bland de under år 1896 för gröfre brott sakfällde voro 
174 - - 7,,M % födda utom äktenskap. Motsvarande procenttal 
voro : 

1 fråga om civilstånd har uppgift lemnats om 2,146 af de 
sakfällde. Bland dem voro: 

Beträffande kristendomskunskap hafva uppgifter inkommit 
om 2,028 sakfällde. Af dem hade 

Hvad de sakfälldes bildningsgrad angår, föreligga uppgifter 
om 2,138 bland dem. De fördelade sig sålunda: 

Rörande de sakfälldes förmögcrthet.wilkor har uppgift lem
nats om 2,139 af dem. Hland dessa befunno sig i 

Af de år 1896 för gröfre brott sakfällde hade 647 = 29,4 f» 
förut varit för gröfre brott straffade. Bland recidivisterna voro 
575 män = 29,7 % af antalet sakfällde män och 72 qvinnor = 

Chefens fur Jmtitie-DepartemeuM fierältelse Sr 1896. 2:a A/d. 

För förbrytelser mot strafflagen för krigsmakten hafva under 
år 1896 sakfälts 38V) personer. Under de närmast förgående 
åren var de sakfälldes antal: 



VI Tidrymden från brottets begående till dess utslag meddelats. 

vägran eller underlåtenhet att fullgöra för
mans befallningar 47 ~ 7,2 ^ nf samtliga förbrvtel»erna 

vårdslöshet, försummelse m. m. vid full
görande af ijenstepligt 49 — 7,8 > > » > 

Bland de under åren 1895 och 1895 för förbrytelser mot 
strafflagen för krigsmakten sakfällde dömdes till: 

1836. 181)5. 

straffarbete 58 51 

fängelse 133 119 

böter — ~ 

utsättning 1 1 

suspension 1 1 

disciplinstraff 19G 111 

Den under Ar 1891? till afsättning dömde hlef äfven dömd 
till straffarbete. 

Följande tre tabeller innehålla beträffande de gröfre brotten 
redogörelse för den tid. som förflutit: 

1) frän brottets begående 
a) till ransakningens början och 
Ii) til! dess slutligt utslag meddelats, samt 

2) frän raiisakningens början till dess slutligt utslag med
delats. 

1:o. Tidrymden a) mellan brottets begående och ransakningens 
början. 

2:o. Tidrymden från ransakningens början till dess slutligt 
utslag meddelats. 

1 nedanstående tabell äro tidsbestämmelserna sammanförda 
till fyra, hvarjemte procentvis angifvits, huru många mål komma 
på, livarje. Till jemförelse äro motsvarande tal för år 1895 
äfven införda. 

L. ANNERSTEDT. 

Georg Carlson. 

Stockholm i December 1897. 

b) från brottets begående till dess slutligt utslag meddelats. 



BILAGOR. 

Chefens för Justifie-Departementet Berättelse fer år 1896. 2:a Afd. 1 



2 Tab. N:o 1. Antalet af de vid allmänna1) domstolarne åtalade brott och 
(Särskildt f ö r 



förseelser samt derför i 1:a instans anklagade och dömda personer år 1896. 
hvarje domstol.) 

3 



4 Tab. N:o 1. (Forts.) Antalet af de vid allmänna domstolarne åtalade brott och 



förseelser samt derför i 1:a instans anklagade och dömda personer år 1896. 5 



6 Tab. N:o 1. (Forts.) Antalet af de vid allmänna domstolarne åtalade brott och 



förseelser samt derför i 1:a instans anklagade och dömda personer år 1896. 7 



8 Tab. N:o 1. (Forts.) Antalet af de vid allmänna domstolarne åtalade brott och 



förseelser samt derför i 1:a instans anklagade och dömda personer år 1896. 9 



10 Tab. N:o 1. (Slut.) Antalet af de vid allmänna domstolarne åtalade brott och 



förseelser samt derför i 1:a instans anklagade och dömda personer år 1896. 11 



12 Tab. N:o 2. Antalet af brott och förseelser samt derför i 1:a instans tilltalade 
(Särskildt för hvarje 

I. Brott och förseelser emot straff-
A. Gröfre 



och sakfälda personer, jemte beskaffenheten af ådömda straff år 1896. 
a r t a f förbrytelse.) 

lagen eller tryckfrihetsförordningen. 
brott. 

13 



14 Tab. N:o 2. (Forts.) Antalet af brott och förseelser samt derför i 1:a instans tilltalade 
(Särskildt för hvarje 

I. Brot t och förseelser emot straff-
B. Ringare brott. 



och sakfälda personer jemte beskaffenheten af ådömda straff år 1896. 
a r t af förbrytelse.) 

lagen eller tryckfrihetsförordningen. 
C. Förseelser. 

15 



16 Tab. N:o 2. (Forts.) Antalet af brott och förseelser samt derför i första instans tilltalade 
och sakfälda personer, jemte beskaffenheten af ådömda straff år 1896. 

(Särskildt för hvarje art af förbrytelse.) 

II. Förbrytelser mot allmän lag i öfrigt 1), mot särskilda ordningsstadgar samt mot författningar, 
som röra rikets allmänna hushållning. 



Tab. N:o 2. (Slut.) Antalet af brott och förseelser samt derför i första instans tilltalade 
och sakfälda personer, jemte beskaffenheten af ådömda straff år 1896. 

Sammandrag. 



18 Tab. N:o 3. Antalet af de i 1:a instans tilltalade och sakfälda personer, med 
(Särskildt för 

I. Brot t och förseelser emot straff-
A. Gröfre 



uppgift på de slag af förbrytelser, för hvilka de blifvit sakfälda, år 1896. 
hvarje län.) 

lagen eller tryckfrihetsförordningen. 
brott. 

19 



20 Tab. N:o 3. (Forts.) Antalet af de i 1:a instans tilltalade och sakfälda personer, med 
( S ä r s k i l d t f ö r 

I. Brot t och förseelser emot straff-
B. Ringare 



uppgift på de slag af förbrytelser, för hvilka de blifvit sakfälda, år 1896. 
hvarje län.) 

lagen eller tryckfrihetsförordningen. 
brott. 

21 



22 Tab. N:o 3. (Slut.) Antalet af de i 1:a instans tilltalade och sakfälda personer, med 
(Särskildt f ö r 

I. Brott och förseelser emot strafflagen och tryckfrihetsförordningen. 
C. Förseelser. 



uppgift på de slag af förbrytelser, för hvilka de blifvit sakfälda, år 1896. 
hvarje l ä n . ) 

II. Brott och förseelser mot allmän lag i öfrigt, 1) mot särskilda ordningsstadgar samt mot författningar, 
som röra rikets allmänna hushållning. 

23 

Sammandrag. 



24 Tab. N:o 4. De för gröfre brott sakfäldes födelseort 



särskildt för hvarje län år 1896. 25 



26 Tab. N:o 5. De för gröfre brott sakfäldes hemvist 



(kyrkoskrifningsort), särskildt för hvarje län, år 1896. 27 



28 Tab. N.o 6. De för gröfre brott sakfäldes ålder, civilstånd, 



kristendomskunskap, bildningsgrad och förmögenhetsvilkor år 1896. 29 



30 Tab. N:o 7. De vid allmänna domstolarne för gröfre 
(Särskildt f ö r 



brott sakfäldes stånd eller yrke år 1896. 
h v a r j e län.) 

31 



32 Tab. N:o 8. Antalet af de för gröfre brott år 1896 sakfälda personer, hvilka förr varit 
varit dömda, samt om dessa personers ålder, civilstånd, kristendoms-



för sådana brott straffade, med uppgift om arten af brott, för hvilka de tillförene 
kunskap, bildningsgrad och förmögenhetsvilkor. 

33 



34 Tab. N:o 9. Antalet af de under år 1896 för rån eller tjufnadsbrott sakfälda personer, 
ådömda bestraffning samt om tiden, då denna bestraffning blifvit till fullo 

bildningsgrad och 



som förut varit för sådana brott straffade, jemte uppgift om den för dessa brott senast 
undergången, äfvensom om personernas ålder, civilstånd, kristendomskunskap, 
förmögenhetsvilkor. 

35 



36 Tab. N:O 10. Antalet af de i 1:a instans åtalade förbrytelser mot strafflagen 



för krigsmakten och af de för sådana förbrytelser tilltalade personer år 1896. 37 



38 Tab. N:o 11. Antalet af de vid krigsdomstol i 1:a instans åtalade särskilda förbrytelser 
sakfälda personer, jemte beskaffen-



emot strafflagen för krigsmakten samt af de för dessa förbrytelser tilltalade och 
heten af de ådömda straffen år 1896. 

39 



40 

Traduction des rubriques des tableaux. 

Tableau N0 1. 
Nombre, par circonscription judiciaire, des infractions poursuivies devant les tribniiau-v 

ordinaires de 1" instance, ainsi que des individus accusés et condamnés. 

a) Infractions prévues par le Code pénal et la Loi sur la presse, b) Crimes. 
c) Délits, d) Contraventions, e) Infractions. / ) Individus, g) Infractions aux 
autres lois*), ainsi qu'aux- ordonnances, décrets et règlements administratifs et 
d'utilité publique. Col. 1. Tribunaux de 1™ instance. CC. 2, 8, 14, 20. jugées 
définitivement. CC. 3, 9, 15. 21. suivies de condamnation. CC. 4, 5, 10, 11, 
16, 17, 22, 23. Accusés, hommes, femmes. 00 . (i, 7, 12, 13, 18, 19, 24, 25. 
Condamnés, hommes, femmes. 

Tableau N0 2. 
Nombre des infractions poursuivies devant les tribunaux de 1" instance; nombre des 
individus accusés et condamnés, ainsi que nature des peines édictées, pour chaque espèce 

d'infraction séparément. 

I. Infractions prévues par le Code pénal et la Loi sur la presse 
' ( p . 12—15). 

A. Crimes (p. 12 et 13). 
u) N'ombre des crimes. 4) Individus. «) Nombre des condamnés, d) au 

travail forcé, e) à temps. / ) Mois, g) Années, h) à la perte des droits ci
viques, i) pour un certain temps après l'expiration du travail forcé, k) à 
l'emprisonnement. 

CO. 1, 52. Nature des crimes. 
I frimes prévus par le Code pénal, 2 Chap. 7. Crimes contre la religion 

et le culte. 3 Chap. 8. Trahison. 4 Autres crimes contre la sûreté de l'Etat. 
5 Chap- ,0. Crime de lèse-majesté. i> Attentats contre le gouvernement fonction
nant eu l'absence du Roi. 7 Chap. 10. Crimes contre les autorités publiques. 
8 Révolte, émeute et attroupements. 9 Libération illicite de prisonniers. 10 
Chap. 11. Violation de la paix publique et privée, i l Chap. 12. Faux en 
écriture publique. 12 Falsification de monnaie ou fabrication de fausse monnaie. 
13 Autres actes de faux. 14 Chap. l.'i. Faux témoignage. 16 Chap. 14. Assas
sinat. 1G Tentative d'assassinat. 17 Homicide. 18 Homicide par imprudence. 
10 Coups et blessures volontaires. 20 Infanticide, avortement, etc. 21 Autres 
crimes prévus au Chap. 14. 22 Chap. 15. Viol. 23. Antres crimes contre la 
liberté personnelle. 24 Chap. 16. Accusation et dénonciation fausses et actes 
diffamatoires. 25 Chap. 17. Bigamie. 26 Chap. 18. Attentats aux mœurs. 
27 Chap. 19. Incendie volontaire. 28 Destruction d'effets mobiliers et im
mobiliers de toute nature appartenant à autrui. 29 Chap. 20. Vol simple. 
30 Vol qualifié ou à l'aide d'escalade, d'effraction ou de fauaseB clefs, l r e per
pétration, s i Récidive de vol. 32 Chap. 21. Vol à l'aide de violence. 83 
Chap. 22. Actes de dol ou de fraude. 34 Chap. 23. Banqueroute frauduleuse. 
35 Chap. 24. Crimes forestiers et ruraux, actes de résistance commis par une 
personne prise en flagrant délit de perpétration de ces crimes. 36 Chap. 25. 
Crimes commis dans l'exercice d'une fonction, charge ou emploi public. 

37 Crimes prévus par la Loi sur la presse. 
38 Total. 39 Après défalcation des crimes et des individus portés plus 

d'une fois en compte, savoir - 4 0 reste 41 et 42 dont a la campagne, 
hommes, femmes. — — 43 et 44 dans les villes, hommes, femmes. 

Col. 2. jugés définitivement Col. 3. suivis de condamnation. CC. 4, 5. 
Accusés, hommes, femmes. CC. G, 7. Acquittés ou absous, hommes, femmes. 
CC, 8, 9. Condamnés, hommes, femmes. Col. 10. à mort. Col. 11. 2. Col. 
12. Au-dessus de 2 à 3. CC. 13—17 et 20—27. Indication du nombre de 
mois et d'années. Col. 18. 1 à 2 inclusivement. Col. 19. Au-dessns de 2 
jusqu'à 3. Col. 28. pour la vie. Col. 29. 1 an. CC. 30—38. 2 ans, etc. Col. 
39. pour la vie. Col. 40. à la destitution. Col. 41 . Déclarés indignes d'exer
cer désormais des fonctions ou emplois publics. Col. 42. 1 mois. Col. 43. Au-
dessus d'un mois jusqu'à 3 mois. Col. 44. 3—6 mois. Col. 45. 6—9 mois. 
Col. 46. 9—12 mois. Col. 47. 1 an à 1 an et demi. Col. 48. l ' . y - 2 ans. 
Col. 49. 2 ans. Col. 50. Aux pénalités prévues au Chap. 5, g 1 du Code 
pénal. Col. 51. à une autre peine non conversible en amende. 

B. Délits (p. 14). 
a) Nombre des délits, b) Individus, c) Nombre des condamnés. 
Col. 1. Nature des délits. 
1 Délits prévus par le Code pénal. 2 Chap. 7. Délits contre la religion 

et le culte, g 1, alinéa 2, § 2. 3 Chap. 8. Délits contre l'État, prévus aux 
g 7, al. 2, § 19, al. 2, gg 24 et 25, g 26, al. 2, g 28. 4 Chap. 9. Délits 
de lèse-majesté, prévus aux g 5, al. 2, et g 8. 5 Chap. 10. Délits contre les 
autorités publiques, gg 2-—5. 6 Excitation à la révolte, à des émeutes ou à 
des attroupements, gg 11 et 13. 7 Antres délits contre les autorités publiques, 
§§ 6. 14, 15, g 16, al. 2, gg 20, 21 , 22, § 23, al. 1. 8 Chap. 1. Violation 
de la paix publique et privée, g 1, al. 2, gg 2, 3, g 4, al. 2, gg 7, 10, 11 
9 Chap. 13. Faux témoignage, §§ 3, 4. 10 Chap. 14. Homicide par impru

dence, gg 9, 43. 11 Coups et blessures volontaires, lésions corporelles causées 
par imprudence, §§ 12, 13, § 14, al. 2, gg 15, 17. 12 Autres délits prévus 
aux § 21, al. 2, g 31, al. 1, g 37, § 38, al. 4, g§ 39, 4 1 . 13 Chap. 15. Délits 
contre la liberté personnelle, g 10, g 18, al. 2, gg 20, 22, 23. 14 Chap. le. 
Accusation et dénonciation fausses et injures g 1, al. 3. dern. al., gg 4, 5, 7 et 
8. 15 Autres actes de diffamation et d'injure prévus aux g§ 9, 11. îfi Chap. 
17. Adultère, 8 8 1 et 2. 17 Chap. 18. Attentats aux mœurs, gg 4, 5, 13, 
14. 18 Chap. 19. Destruction d'effets appartenant à autrui, prévue aux gg 6, 
9, g 12, al. 2, g 13, al. 2, g 15, al. 2, 3, g 17, dern. al. 19 Autres dégâts, 
gg 19, 20, 21. 20 Chap. 20. Petit vol (en général), gg 1,16. 21 Avec circon
stances aggravantes, g 3, 4. 22 Complicité de petit vol, commerce avec un 
individu suspect, délits prévus au g 17. 23 Chap. 22. Détournement ou distrac
tion des biens de la communauté, g 20. 24 Autres actes de dol ou de fraude. 
25 Chap. 2H. Banqueroute frauduleuse, g 3. 26 Chap. 24. Délits forestiers, 
gg 3, 4. 27 Délits de chasse et de pèche, § 12, g 13, al. 2, g 14, al. 1. 
28 Autres délits prévus au Chap. 24. 

29 Délits, commis dans l'exercice d'une fonction, charge ou emploi publics, 
prévus au Chap. 25 du Code pénal. Délits commis par: 

des ecclésiastiques ou des instituteurs. 
des fonctionnaires on employés civils. 
des employés subalternes du corps enseignant ou des eorps'eivils. 
les individus mentionnés au Ch. 25, g 22. 
30 Délits contre la Loi sur la presse. 
Jugés par le jury. 
Autres. 
31 Total. 32 Après défalcation des individus portés plus d'une fois en 

compte, savoir — — 33 veste — -— 34, 35 dont à la campagne, hommes 
femmes — — 80, 37 dans les villes, hommes, femmes. 

Col. 2. jugés définitivement. Col. 3. suivis de condamnation. CC. 4, 5. 
Accusés, hommes, femmes. CC. 6, 7. Acquittés on absous, hommes, femmes 
CC. 8, 9. Condamnés, hommes, femmes. Col. 10. à l'emprisonnement. Col. 
11. aux pénalités prévîtes Ch. 5, g 1 au Code pénal. Col. 12. à une autre 
peine non conversible en amende. Col. 13. à une amende. 

C. Contraventions (p. 15). 
a) Nombre des contraventions, b) Individus, c) Nombre des condamnés. 
Col. 1. Nature des contraventions. 
1 Contraventions prévues au Code pénal. 2 Chap. 7. Rupture de la paix 

du dimanche, g 3. 3 Chap, 10. Enlèvement ou dilapidation d'une affiche offi
cielle, refus d'accès du domicile ou de service légalement requis par les agents 
de l'autorité dans l'exercice de leur emploi, g 19, g 23, al. 2. 4 Chap. 11. 
Jurements, bruits ou actes de scandale sur des places et dans des lieux publics, 
bris de vitres, etc. g 9, al. 2, gg 12, 15. 5 Chap. 12. Fabrication de fansse 
monnaie sans intention de s'en servir, agissements illicites relatifs à des ma
trices, marteaux et antres outils, en vue de commettre des falsifications, manque 
de soins à l'égard de ces objets, g 15, g 18, al. 2, g 19. 6 Chap. 14. Levée 
d'armes dangereuses, lésions corporelles causées par imprudence, g 15, al. 2, 
§ 17, al. 2. 7 Chap. 18. Relations charnelles illicites, g 9. 8 Ivrognerie, g 
15. 9 Cruautés patentes exercées sur des animaux, g 16. 10 Chap. 22. Em
ploi de poids et de mesures non contrôlés ou qui n'ont pas subi la vérification 
de rigueur, emploi illégal de la propriété d'un tiers dont on est temporairement 
détenteur, délivrance de faux certificats de service privé, g 5, al. 3, 4, gg 12, 
17. u Chap. 24. Contraventions forestières, rurales et autres prévues aux 
§ 8, al. 2, gg 9, 10, 11 , § 13, al. 1, g 14, al. 2. 

12 Contraventions prévues par la Loi sur la presse. 
13 Total. 14 Après défalcation des individus portés deux fois en compte, 

savoir 15 reste — 16, 17 Dont à la campagne, hommes, femmes, 
18, 19 dans les villes, hommes, femmes. 

Col. 2. jugées définitivement. Col. 3. suivies de condamnation. CC. 4, 5. 
Accusés, hommes, femmes. CC. 6, 7. Acquittés ou absous, hommes, femmes. 
CC. 8, 9. Condamnés, hommes, femmes. Col. 10. aux pénalités prévues Ch. 5, 
g 1 du Code pénal. Col. 11. à nne amende. 

II. Infractions aux autres lois*), ainsi au'aux ordonnances, 
décrets et règlements administratifs et d'utilité publique (p. 16). 

a) Nombre des infractions, b) Individus, c) Nombre des condamnés. 
Col. 1. Nature des infractions. 
1 Infractions à la Loi ecclésiastique, ainsi qu'aux règlements sur la liberté 

des cntles et les confessions étrangères. 
2 Retards ou négligence dans le dressement de l'inventaire d'une succession 

dans la reddition de comptes de tutelle ou de curatelle, retards dans la pré
sentation d'actes conservatoires de propriété. 

3 Actes de blâme et d'opposition contre un jugement entré en force de 
chose jugée, ou procès introduits sans raison légitime. 

4 Infractions aux tarifs d'expédition d'actes officiels, au droit du timbre, etc. 

* Sauf le Code de justice militaire. 
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5 Infractions aux règlements sur la pratique de la médecine, sur les 
pharmacies, les sages-femmes, etc., sur la vente et la pos
session de poisons. 

6 » aux règlements sur la police du feu et pour la prévention 
des incendies, sur les constructions, ainsi qu'aux règlements 
sur la propreté et la salubrité publiques. 

7 » aux règlements administratifs, d'ordre et de police des villes 
et à ceux sur l'éclairage. 

» aux défenses de parcours des chemins de fer et aux ordon
nances et règlements concernant la sûreté des personnes et 
des biens. 

9 » à la loi interdisant les jeux de hasard. 
10 » aux règlements sur la pèche. 
11 » aux règlements sur la chasse. 
12 » aux règlements sur les forêts. 
13 » aux règlements sur les mines et l'industrie métallurgique. 
14 » à la loi sur la liberté de l'industrie. 
15 » aux lois et règlements sur la fabrication de l'eau-de-vie. 
16 » à la loi sur la vente des spiritueux. 
17 » à la loi sur la vente du vin, de la bière, du café et d'autres 

liquides non spiritueux. 
18 » aux autres lois et règlements concernant l'industrie et le 

commerce. 
19 » aux lois et règlements sur l'entretien des routes et chemins 

publics. 
20 » aux règlements sur le transport des voyageurs en poste et 

sur les relais, aux tarifs, taxes "et autres dispositions ad
ministratives en vigueur pour les eochers de louage, voi-
turiers, rameurs, etc. 

21 » au Code maritime et aux règlements concernant la navigation. 
22 » à la loi douanière. 
28 " à la loi sur l'engagement des domestiques et personnes à 

gages. 
24 » aux lois sur l'impôt additionnel, sur le recensement et sur 

l'inscription au rôle des contributions, et à celle sur l'impôt 
des chiens. 

25 '> et négligences, relatives à l'obligation du serviee militaire, 
ne relevant pas du Code de justice militaire. 

26 " aux autres lois et règlements de police administrative et 
d'utilité publique. 

27 » aux lois de procédure civile et criminelle. 
28 Total. 29 Après défalcation des individus portés deux fois en compte, 

savoir, — — 30 reste. — — 31, 32 Dont à la campagne, hommes, femmes; 
33, 34 dans les villes, hommes, femmes. 

Col. 2. jugées définitivement. Col 3. suivies de condamnation. CC. 4, 5. 
Accusés, hommes, femmes. CC. 6, 7. Acquittés ou absous, hommes, femmes. 
CC. 8, 9. Condamnés, hommes, femmes. Col. 10. au travail forcé. Col. 11. à 
l'emprisonnement. Col. 12. aux pénalités prévues Ch. 5, 8 1 du Code pénal. 
Col. 13. à une amende. 

S a m m a n d r a g (p. 17) = Récapitulation. 

a) Nombre des infractions, i) Individus, c) Nombre des condamnés. 
Col. 1. I. Infractions prévues par le Code pénal, le Code de justice mili

taire et la Loi sur la presse. A. Crimes. B. Délits. C. Contraventions. II. In
fractions aux autres lois, ordonnances, décrets et règlements administratifs et 
d'utilité publique. Total. Après défalcation des individus portés plus d'une fois 
en compte, savoir, — — — reste. Dont à la campagne, hommes, femmes 
— dans les villes, hommes, femmes. Col. 2. jugées définitivement. Col. 3. suivies 
de condamnation. CC. 4, 5. Accusés, hommes, femmes. CC. 6, 7. Acquittés ou 
absous, hommes, femmes. CC. 8, 9. Condamnés, hommes, femmes. Col. 10. à 
mort. Col. 11. au travail forcé. Col. 12, à la destitution. Col. 13. Déclarés 
indignes de revêtir désormais des fonctions ou emplois pnblics. Col. 14, à l'em
prisonnement. Col, 15. anx pénalités prévues Cbap. 5, g 1 dit Code pénal. 
Col. 16. à d'autres peines non couversibles en amende. Col. 17. à l'amende. 

Tableau S» 3. 

Nombre, par département, des accusés et des condamnés en 1" Instance, ainsi que dé
signation des infractions pour lesquelles ils ont été condamnés. 

I. Infractions prévues par le Code pénal et la Loi sur la presse 
(p. 18-22). 

A. Crimes (p. 18, 19). 
a) Nombre des aceusés. 0) Nombre des condamnés pour 
Col. 1. Départements. Total. Dont condamnés en 1™ instance à la cam

pagne, dans les villes, en 2™" instance. Col. 2. Nombre des accusés. Col. 3. 
Acquittés. Col. 4. Renvoyés par suite de désistement. Col. 5. Absous. Co). 6. 
Renvoyés à mieux informé. Col. 7. Condamnés. Les CC. 8—43 donnent la 
natnre des crimes dans le même ordre que la Col. 1, Tabl. N° 2, Section I A. 
Col. 44. Nombre des individus condamnes pour crimes de différentes espèces. 

B. Délits (p. 20, 21). 
a) Nombre des accusés, ô) Nombre des condamnés pour 
Col. 1. Départements. Total. Dont jugés en 1" instance à la campagne, 

dans les villes, en 2"' instance. Col. 2. Nombre des accusés. Col. 3. Ac-

*) Sauf le Code de justice militaire. 

Chefens för Justitie-Departementei Berättelse år 1895. 2:a afd. 

quittés. Col. 4. Condamnés. Les CC. 5—37 donnent la nature des délits dans 
le même ordre que la Col. I, Tabl. N° 2, Section I B. Col. 38. Nombre des 
individus condamnés pour délits de différentes espèces. 

C. Contraventions (p. 22). 
a) Nombre des accusés, b) Nombre des condamnés pour 
Col. 1. Départements. Total. Dont jugés en l ' e instance à la campagne, 

dans les villes, en 2™e instance. Col. 2. Nombre des accusés. Col. 3. Non 
condamnés. Col. 4. Condamnés. Les CC. 5—15 donnent la nature des contra
ventions dans le même ordre qne la Col. 1, Tabl. N° 2, Sect. I C. Col. 16. 
Nombre des individus condamnés pour infractions de différentes espèces. 

II. Infractions aux autres lois*), ordonnances, décrets et règle
ments administratifs et d'utilité publique (p. 23). 

a) Nombre des accusés. 0) Nombre des condamnés pour 
Col. 1. Départements. Total. Dont condamnés en 1" instance à la cam

pagne, dans les villes, en 2m instance. Col. 2. Nombre des accusés. Col. 3. 
Nombre des non condamnés. Col. 4. Nombre des condamnés. Les CC. 5—31. 
donnent la nature des infractions dans le même ordre que la Col. 1, Tabl. N° 2, Sect. 
1. Col. 32. Nombre des individus condamnés pour infractions de différente nature. 

Récapitulation (p. 23). 

Col. 1. I. Infractions prévues par le Code pénal, le Code de justice 
militaire et la Loi sur la presse. A. Crimes. B. Délits. C. Contraventions. 
II. Infractions aux autres lois, ordonnances, décrets et règlements administratifs 
et d'utilité publique. Total. Après défalcation des individus portés en compte 
plus d'une fois, savoir . . . reste. Dont condamnés en 1 " instance à la campagne, 
dans les villes, en 2"" instance. Total. Col. 2. Nombre des accusés. Col. 3. 
Nombre des accusés absous ou non condamnés. Co]. 4. Nombre des accusés 
condamnés. 

Tableau N0 4. 

Lieu d'origine des individus condamnés pour crimes. 

o) Lieu de naissance des condamnés. 
Col. 1. Départements. Total. Dont nés à la campagne, dans une ville, 

inconnu. CC. 2, 3. Nombre des condamnés, hommes, femmes. CC. 4—53 Dé
partements, hommes, femmes. CC. 54, 55. A l'étranger, hommes, femmes. CC. f>6 
57. Inconnn, hommes, femmes. 

Tableau N0 B. 

Lien de domicile des individus condamnés pour crimes. 

a) Domicile des condamnés. 
Col. 1. Départements. Total. Dont ayant domicile à la campagne, dans 

une ville, domicile ineonnu. CC. 2, 3. Nombre des condamnés, hommes, 
femmes. CC. 4—53. Départements, hommes, femmes. CC. 54, 55. A l'étranger, 
hommes, femmes. CC. 58, 57. Inconnu, hommes, femmeB. 

Tableau N0 6. 

Age, état civil, connaissances religieuses, .degré d'instruction et conditions de fortune 
deB individus condamnés pour crimes. 

a) Nombre des condamnés. 6) Age. c) État civil, d) Connaissances reli
gieuses, e) Degré d'instruction. / ) Conditions de fortune. 

Col. 1. Nature deB crimes, etc., indiquée dans le même ordre que dans la 
col. 1. Tabl. N° 2, section I, A. CC. 2, 3. à la campagne, m. = hommes, qv. = 
femmes. CC. 4, 5. dans une ville. CC. 6, 7. Agés de moins de 15 ans. CC. 8— 
21. 15—18, 1 8 - 2 1 , 21—30, 3 0 - 4 0 , 40—50, 5 0 - 6 0 , 6 0 - 7 0 ans. CC. 22, 
23. Agés de pins de 70 ans. CC. 24, 25. Age non indiqué. CC. 26, 27. 
Nés hors mariage. CC. 28, 29. Célibataires. CC. 30, 31. Mariés. CC. 32, 
33. Veufs, veuves et divorcés. CC. 34, 35, 44, 45, 54, 55, 64, 65. Sans 
indication. CC. 36, 37. Bonnes. CC. 38, 39. Passables. CC. 40, 41 . Faibles. 
CC. 42, 43. Nulles. CC. 46, 47. Ayant reçu une instruction plus ou moins 
complète. CC. 48, 49. Sachant lire et écrire. CC. 50, 51. Sachant lire, 
mais non écrire. CC. 52, 53. Ne sachant ni lire ni écrire. CC. 56, 57. 
Bonnes. CC. 58, 59. Suffisantes. CC. 60,61. Très restreintes. CC. 62, 63. 
Dénuement total. 

Tableau N0 7. 

Condition sociale ou profession des individus condamnés pour crimes devant les tribu
naux ordinaires, avec répartition par département. 

a) Nombre des condamnés, b) Agriculteurs, c) Individus attachés aux indus
tries métallurgiques, d) Industriels et artisans, e) Commerçants, navigateurs et 
individus attachés au transport par terre. / ) Commerçants, g) Navigateurs, h) 
Ecclésiastiques, employés de l'État et des communes. î) Employés de l'armée 
et de la marine, k) Sans désignation de profession on sans occupation fixe. 

Col. 1. Départements. Total. Dont à la campagne, dans les villes. Col. 
2. hommes. Col. 3. femmes. Col. 4. Propriétaires, fermiers. Col. 5. Proprié
taires de petites terres, individus avec domicile autorisé sur le territoire d'un 

6 
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domaine, paysans tenancier» on ouvriers. Col. 6. Ouvriers fixes de ferme et 
journaliers. Col. 7. Antres individus voués à l'agriculture. CC. 8, 10. Pro
priétaires, intendants, gérants et aides. CC. 9, 11. OuvrierB. Col. 12. Patrons. 
Col. 13. Aides et serviteurs. Col. 14. Capitaines de commerce, patrons et 
seconds. Col. 15. Autres. Col. 16. Autres individus appartenant aux groupes 
ci-dessus. Col. 17. Fonctionnaires et employés. Col. 18. Agents inférieurs. 
Col. 19. OfficierB. Col. 20. SouB-officiers et autres gradés militaires. Col. 
2 1 . Troupe. Col. 22. Instituteurs, iadividus exerçant une profession scienti
fique ou artistique. Col. 23. Individus attachés au service médical ou à l'assis
tance publique. Col. 24. Domestiques. Col. 25. Autres appartenant à la 
classe ouvrière. Col. 26. Indigents. Col. 27. Prisonniers. Col. 28. Autres. 

Tableau N0 8. 

Nombre des individus condamnés pour crimes, antérieurement frappéB pour infractions 
de l'espèce, avec indication de la nature dn crime qui a amené la condamnation, ainsi 
que de l'âge, de ï'état civil, des connaissances religieuses, du degré d'instruction et des 

conditions de fortune des condamnés. 

a) Nombre des individus condamnés pour crimes 6) qui ont été antérieure
ment punis pour infractions de cette espèce, c) Des individus condamnés pour 
crimes ont été antérieurement punis pour, d!) Age. e) État civil. / ) Connais
sances religieuses, g) Degré d'instruction, h) Conditions de fortune des récidivistes. 

Col. 1. Nature des crimes suivis de condamnation, ( l a nature des crimes, 
etc., est indiquée dnnB le même ordre que dans la Col. 1, Tabl. W 2, Section 
I A). CC. 2, 4. hommes. CC. 3 ,5 . femmes. Col. 6. crimes contre l'Etat ou 
les autorités publiques. Col. 7. crimes contre la paix publique. Col. 8. faux. 
Col. 9. faux témoignage. Col. 10. meurtre, homicide ou coups volontaires. Col. 
11. Viol. Col. 12. dénonciation fausse, ou injures. Col. 13. attentats aux 
moeurs. Col. 14. incendie volontaire et destruction d'effets appartenant à. autrui. 
Col. 15. vol simple on à l'aide de violence, complicité de vol. Col. 16. actes 
de dol ou de fraude. Col. 17. banqueroute frauduleuse. Col. 18. autres crimes. 
Col. 19. Agés de moins de 15 ans. CC. 20—26. 15—18, 18—21, 21—30, 
3 0 - 4 0 , 4 0 - 5 0 , 5 0 - 6 0 , 60—70 ans. Col. 27. Agés de plus de 70 ans. Col. 
28. Age non indiqué. Col. 20. Célibataires. Col. 30. Mariés. Col. 31. 
Veufs, veuves ou divorcés. Col. 32. Sans indication. Col. 33. Bonnes. Col. 
34. Passables. Col. 35. Faibles. Col. 36. Nulles. Col. 37. Non indiquées. 
Col. 38. Ayant reçu une instruction plus ou moins complète. Col. 39. Sachant 
lire et écrire. Col. 40. Sachant lire. Col. 41 . Ne sachant ni lire ni écrire. 
Col. 42. Non indiqué. Col. 43. Bonnes. Col. 44. Suffisantes. Col. 45. Res
treintes. Col. 46. Dénuement total. Col. 47. Non indiquées. 

Tablean N0 9. 

Sombre des individus condamnés ponr vol à l'aide de violence on pour vol simple, qui 
ont été précédemment pnnis de ces chefs; désignation de la dernière peine édictée ponr 
ces Infractions et da temps on cette peine a été subie en plein; et enfin âge, état civil, 

connaissances religieuses, degré d'instruction et conditions de fortune des 
individas condamnés. 

a) Nombre des individus condamnés. 5} Peines subies dernièrement par les 
individus condamnés pour vol simple ou pour vol à l'aide de violence, c) Tra
vail 7 forcé, d) Le temps ou la dernière peine a été subie en plein, e) Age. 
f) État civil, g) Connaissances religieuses, h) Degré d'instruction, i) Condi
tions de fortune des condamnés. 

Col. 1. f récidive de vol ( î ) simple, (2) qualifié. 2m" récidive de vol (3) 
simple, (4) qualifié. 3" récidive de vol (5) simple, (e) qualifié. 4" récidive de 
vol (7) simple, (8) qualifié. S™' récidive de vol (9) simple, (10) qualifié. (11) 
Vol à Vaide de violence commis par des individus déjà punis pour vol. Total. 
Après défalcation de — reste. Col. 2. Nombre des crimes suivis de condamna
tion. Col. 3. A la campagne. Col. 4 . Dans les villes. Col. 5. Total. Col. 
6. 1 an ou au-dessous. Col. 7. Au-dessus d'un an jusqu'à 2 ans inclusivement. 
Col. 8. Au-dessus de 2 jusqu'à 3 ans. CC. 9—16. 3—4, 4—5, 5—6, 6—7, 
7—8, 8—9, 9—10, 10 ans. Col. 17. Condamnés au travail forcé à perpétuité, 
mais graciés. Col. 18. Peines infligées aux mineurs. Col. 19. L'année d'exer
cice ou l'année précédente. Col. 20. 2°" ou 3™" année précédente. Col. 21. 
4™ ou 5 " année précédente. Col. 22. 6""—10m année précédente. Col. 23. 
Plus de 10 ans auparavant. Col. 24. Non indiqué. Col. 25. Agés de moins 
de 18 ans. CC. 2 6 - 3 1 . 1 8 - 2 1 , 21—30, 30 40, 4 0 - 5 0 , 5 0 - 6 0 , 60—70 ans. 
Col. 32. Agés de plus de 70 ans. Col. 33, Age non indiqué. Col. 34. Nés 
hors mariage. CC. 26 - 31. 35. Célibataires. Col. 36. Mariés. Col. 37. Veufs, 
veuves ou divorcés. Col. 38. Sans indication. Col. 39. Bonnes. Col. 40. 
Passables. Col. 4 1 . Faibles. Coi. 42. Nulles. Col. 43. Non indiquées. Col. 
44. Ayant reçu une instruction plus ou moins complète. Col. 45. Sachant lire 
et écrire. Col. 46. Sachant lire, mais non écrire. Col. 47. Ne sachant ni lire 
ni écrire. Col. 48. Non indiqué. Col. 49. Bonnes. Col. 50. Suffisantes. 
Col. 51. Restreintes. Col. 52. Dénuement total. Col. 53. Non indiquées. 

Tablean N0 10. 

Nombres des infractions au Code de justice militaire poursuivies devant les tribunaux 
militaires de 1"> instance, ainsi que des individu accusés de ces chefs, ponr chaque 

tribunal séparément. 

a) Nombre des infractions, b) Individus, c) Nombre des condamnés, d) à la 
perte des droits civiques, e) à des peines disciplinaires. / ) Condamné appartenant. 

Col. 1. Noms des tribunaux. Col. 2. jugées définitivement. Col. 3. suivies 
de condamnation. Col. 4. Nombre des accusés. Col. 5. Acquittés ou absous. 
Col. 6. Condamnés. Col. 7. à mort. Col. 8. au travail forcé. Col. 9. à 
l'emprisonnement. Col. 10. à une amende. Col. 11. à la destitution. Col. 12. 
à la destitution à temps. Col. 13. pour la vie. Col. 14. à temps. Col. 1 5 . 
Cachot. Col. 16. Arrêts au pain et à l'eau. Col. 17. Arrêts sous garde. 
Col. 18. Arrêts simples (en chambre). Col. 19. officiers. Col. 20. sous-officiers 
et autres gradés militaires. Col. 21 . troupe. Col. 22. autres. 

Tableau N0 11. 

Nombre des infractions au Code de justice militaire poursuivies devant les tribunaux 
militaires de 1" instance, nombre des Individus accusés et condamnés do ces chefs, 

nature des peines édictées. 

o) Nombre des infractions. 6) Individus, c) Condamnés appartenant, d) 
au service de terre, e) Armée enrôlée. / ) Armée »indelta», g) Milice générale 
et milice de Gotland, h) au service de mer. t) Marine et réserve de marine. 
k) Condamnés. I) au travail forcé, m) à temps, n) Mois. 0) Ans. p) à la 
perte des droits civiques, q) à temps. »•) à des peines disciplinaires. 

Col. 1. Nature des infractions. 1 Code de jnstiee militaire. 2 Chap. 4, 
Trahison, lâcheté ou rapports indus avec l'ennemi, s Chap. 5. Désertion on 
complicité gg 60—69. 4 Mutilations volontaires pour se soustraire an service, 
g 70. 5 Chap. 6. Révolte, émeute et attroupements, ou complicité gg 71—79. 
6 Actes de blâme pouvant occasionner une émeute, réunions illicites ou convoca
tion à des réunions de l'espèce gg 80—82. 7 Chap. 7. Refus d'obéir à des 
ordres donnés d'office gg 84—87. 8 Violences ou offenses envers un supérieur, 
gg 88'—91. g Provocation en duel ou acceptation d'nne provocation de l'espèce, 
g 92. 10 Plaintes indues on irrespectueuses contre un supérieur, g 93. 11 
Refus d'obéir à un factionnaire, patrouille, ou antre section de troupe, postés ou 
envoyés pour faire le service de garde ou maintenir l'ordre, gg 94—96. 12 Vio
lences ou offenses envers un militaire de grade inférieur, gg 97 et 98. la 
Abus d'autorité pour empêcher un militaire de grade inférieur de porter plainte, 
g 99. 14 Violences ou offenses commises dans d'autres circonstances, g 100. 
15 Jurements, tumultes et autres actes de scandale, §§ 101 et 102. 16 Chap. 
8. Prise de butin illégal, ou abus de force en temps de guerre. 17 Chap. 9. 
Destruction volontaire d'objets destinés an service militaire ou dommages causés 
à ces objets, gg 107 et 108. 18 Négligences à l'égard du feu, gg 109 et 
110. 19 Emploi illégal d'objets destinés au service militaire, vente, mise en 
gage, dilapidation, destruction ou endommagement volontaires d'effet d'habille
ments, etc., appartenant à l'équipement, gg 111 et 132. 20 \ol d'effets desti
nés an service militaire ou vol commis par un factionnaire, g 113, 116, 119. 21 
Vol d'effets appartenant à un tiers habitant les mêmes quartiers que le coupable, 
§ 114. 22 Petit vol, g 115. 28 Vol à l'aide de violence ou tentative, gg 
117, 118, 119. 24 Chap. 10. Punition infligée à un individu que l'on sait 
innocent, ou dénonciation fausse, g 123. 26 Usurpation du droit de punir, 
g 124. 26 Pression ou incitation à l'effet de réunir de l'argent ou accep
tation d'argent réuni par ces moyens, etc., g 125. 2 7 Actes d'improbité pré
vus aux gg 126—130. 28 Faux rapports, g 131. 29 Actes illégaux commis 
dans l'admission an service militaire ou dans le renvoi de ce service, gg 132— 
134. 30 Perte de prisonniers, libération illicite de prisonniers ou tentatives à 
cet égard, gg 135, 136. 31 Usurpation de commandement, g 137. 32 Nêgli-

f ences graves commises en temps de guerre, ou autres prévues aux gg 13o— 
4 1 . 38 Prise d'un double engagement ou complicité, g 142. S4 Autres 

infractions commises par un militaire au service, § 143. 36 Actes de négli
gence, d'oubli et d'irréflexion, commis par un militaire en remplissant des 
fonctions militaires, g 144. Total. Après défalcation des individus condamnés 
pour infractions de différentes espèces Reste. Col. 2. jugées définitive
ment. Col. 3. suivies de condamnation. Col. 4. Nombre des accusés. Col. 5. 
Condamnés. CC. 6, 13. Officiers. CC. 7, 9, 11, 14. Sous-officiers et autres 
gradés militaires. CC. 8, 10, 12, 15. Troupe. Col. 16. Milice. Col. 17. 
Service du pilotage et des phares et feux. Col. 18. Soldats disciplinaires et 
ouvriers du corps de travail public. Col. 19. Autres. Col. 20. à mort. CC. 
2 1 - 2 7 . 2, 2—3, 3—4, 4—5, 5 - 6 , 6—9, 9—12 mois. CC. 2 8 - 3 7 . 1 - 2 , 
2 - 3 , 3—4, 4 - 5 , 5 - 6 , 6 - 7 , 7—8, 8 - 9 , 9—10, 10 ans. Col. 38. à perpé
tuité. CC. 39—48. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 ans. Col. 49. pour la vie. 
Col. 50. à la destitution. Col. 51. Déclarés indignes de servir désormais 
l'État. Col. 52. à la destitution à temps. Col. 53. à l'emprisonnement. Col. 
54. à des amende». Col. 55. Cachot sévère. Col. 56. Arrêts sous garde. 
Col. 57. Arrêts simples (en chambre). 
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Résumé. 
I. 

Nombre des condamnés. 
Le nombre des condamnés en première instance s'est élevé 

en 1896 à 64,304 *) contre 57,926 en 1895, ce qui comporte par 
conséquent une augmentation de 6,378, ou de 11 °/,. Le nombre 
des infractions de toute nature frappées de peines a été de 76,517 
contre 70,268 en 1894, c.-à.-d. également une augmentation de 
6,249 affaires, soit 8,9 %. Pour la manière dont cette augmentation 
relativement à l'année 1895, tant dans le nombre des individus 
condamnés que le nombre des infractions commises, sauf pour 
ce qui concerne les crimes, se décompose dans les divers groupes 
des infractions, voyez le tableau ci-dessous: 

I. Infractions prévues par Nombre des Nombre des 
i r< j ' j i condamnés. infractions. 
le Code pénal et par la 
Loi sur la presse. 1895. 1896. 1895. 1896. 

Crimes**) 2,149. 2,198. 4,157. 3,408. 
Délits 9,162. 10,002. 9,848. 10,644. 
Contraventions délictueuses . 30,650. 34,144. 36,111. 39,798. 
II. Infractions aux autres 

lois ***) aitm qu'aux 
ordonnances, décrets et 
règlements de nature ad
ministrative, et d'utilité 
publique . . . . . . . 19,779. 22,182. 20,152. 22,667. 

Totaux 61,740. 68,526. 70,268. 76,517. 

Après déduction des individus 
comptés plus d'une fois, 
savoir . . . . _ _ _ . . 3,814. 4,222. — — 

Reste 57,926. 64,304. 70,268. 76,517. 

II. 

Nature des infractions. 
Les infractions qui ont fourni le plus grand nombre de 

condamnés sont les suivantes, également comparées aux chiffres 
de 1895. 

Nombre des condamnés. 
1895. 1896. 

I. Infractions au Code pénal et à la Loi 
sur la presse. 

Crimes: 
Vol qualifié ou vol avec effraction . . . 563. 515. 
Itération de vol simple ou de vol avec 

effraction 442. 420. 

*) 389 individus condamnés pour infractions au Code de justice militaire ne 
sont pas compris dans ce chiffre. 

**) l e s cr imes (suéd. gröfre brott) comprennent les infractions emportant 
la peine capitale, les travaux forcés ou la destitution, avec cette distinction, 
toutefois, que lorsque l'amende entre à titre snbsidiaire dans la latitude pénale, 
il n'y a crime que dans le cas où il y a eu condamnation aux travaux forcés ou 
à l'emprisonnement. 

Les dé l i t s (suéd. ringare brott) comprennent les infractions emportant une 
amende supérieure à 100 cour. (140 fr.) et ne pouvant pas être classées parmi 
les crimes, tels qu'ils sont définis ci-dessus. 

Les contraventions délictueuses ou délits correctionnels (suéd. 
förseelser) comprennent les infractions qui ne peuvent être punies que d'une 
amende n'excédant pas 100 cour. [140 fr.). 

***) A l'exception du Code de justice militaire. 

Nombre des condamnés. 
1895. 1896. 

Vol simple 300. 314. 
Violences et voies de fait (C. P., cli. 14) 315. 380. 
Infractions contre l'autorité publique . . 147. 168. 
Actes de faux 120. 115. 

Délits: 

Homicide par imprudence ou par négli
gence, coups volontaires et autres 
infractions prévues C. P., eh. 14 . 3,460. 3,448. 

Infractions contre l'autorité publique . . 2,555. 2,760. 
Cruauté patente envers des animaux . . 843. 1,060. 
Dénonciations fausses, paroles et actes 

diffamatoires 656. 673. 
Violation de la paix publique et privée 756. 765. 
Petit-vol *) 580. 618. 
Délits forestiers et délits de chasse et 

de pêche . . • 306. 399. 
Destruction d'effets appartenant à autrui 273. 328. 
Attentats aux mœurs 129. 299. 

Contraventions: 

ivrognerie 28,306. 31,676. 
Jurements, bruits ou actes de scandale 

public, bris de vitres 7,254. 7,509. 

II. Infractions aux autres lois, ainsi qu'aux 
ordonnances, décrets et règlements admi
nistratifs, de police et d'utilité publique. 

Contraventions aux lois de procédure 
civile et criminelle . . 6,931. 7,667. 

> à la loi sur la police des 
villes et aux règlements 
sur l'éclairage public . 3,426. 3,906. 

s aux règlements sur le 
service et la police du 
feu, sur les constructions, 
ainsi que sur la santé 
et l'hygiène publiques . 1,811. 1,969. 

» à l'ordonnance sur la 
vente du vin, de la bière, 
du café, etc 1,210. 1,306. 

» à l'ordonnance sur la 
vente de l'eau-de-vie et 
d'autres spiritueux . . . 818. 997. 

» aux règlements sur l'en
tretien des;routes et che
mins publics 1,076. 977. 

*) Si la valeur ne dépasse pas quinze couronnes (21 fr.) et si le fait n'est 
pas accompagné de telles circonstances qu'il doive toutefois, d'après ce qui est dit 
au ehap. 20 § 4, 6, 8 ou 9, être réputé vol, il s'appellera petit-vol et sera pnni 
d'amendes ou d'un emprisonnement de six mois au plus. 
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III. 

Nature des peines édictées. 

Nature de la peine. Les crimes contre le Code pénal et 
contre la Loi sur la presse ont entraîné, en 1896, les condamna
tions suivantes: les travaux forcés à temps pour 1,754 et les 
travaux forcés à perpétuité pour 9; l'emprisonnement pour 406; 
la destitution pour 5; et pour 29, la peine prévue au chap. 5, 
art. 1, du Code pénal (mineurs âgés de moins de 15 ans, con
damnés à être ou châtiés à domicile ou envoyés à une maison 
de correction). La condamnation à la perte des droits civiques 
a été appliquée à 1,143 personnes pour un certain temps et à 23 
pour la vie. Les travaux forcés et l'emprisonnement ont été 
appliqués, en 1896, dans 80,2 ?» et 18,5 % des cas, contre les 
chiffres respectifs de 83,6 % et 15,7 % en 1895. 

Les peines appliquées aux délité contre le Code pénal et la 
Loi sur la presse ont été: l'emprisonnement dans 640 cas; les 
peines prévues au chap. 5, art. 1, du Code pénal dans 86 cas; 
une autre peine non conversible en amende dans 1 cas; et des 
amendes dans 9,275 cas, contre les sommes respectives de 671, 
65, 5 et 8,475 en 1895. 

Les 34,144 individus condamnés pour contraventions délic
tueuses aux lois précitées n'ont été frappés que d'amendes. 

Les infractions aux autres lois ainsi qu'aux ordonnances, 
décrets et règlements administratifs, de police et futilité publique, 
ont amené la condamnation de 22,182 individus, dont 10 à 
l'emprisonnement, et 22,172 à des amendes. 

Aucune exécution capitale n'a eu lieu pendant l'année. 

IV. 

Age, Illégitimité de la naissance, Etat civil, Connais-
sances religieuses, Degré d'Instruction, 

Conditions de fortune. 

(Les données suivantes ne concernent que les individus 
condamnés pour crimes.) 

Age. Les condamnés des deux sexes se répartissent comme 
suit d'après les classes d'âge. 

Age. Hommes. Femmes. 
Au-dessous de 15 ans 30 = 1,6 % — — 
De 15—18 ans 186 = 9,8 » 15 == 5,7 % 
> 18—21 „ 311 = 16,5 > 34 = 13 » 
» 21—30 ;> 689 = 36,5 » 95 = 36,3 » 
;> 30—40 » 396 = 21 » 67 = 25,6 » 
„ 40—50 » 158 = 18,4 » 29 = 11 » 
» 50—60 » 81 = 4,3 )> 17 = 6,5 » 
» 60—70 » 29 = 1,5 » 5 = 1,9 » 

70 ans et au delà 8 = 0,4 » — — 

Aucune donnée n'a été fournie pour 48 des condamnés. 

Illégitimité de la naissance. Du total des individus condamnés 
pour crimes en 1896, 174, soit 7,9 %, étaient illégitimes. Le 
chiffre correspondant de 1895 était 8,7 %. 

Etat civil. Les données recueillies sur l'état civil des 
condamnés fournissent les chiffres et les rapports proportionnels 
suivants : 

Célibataires 1,709 = 79,6 % (en 1895, 78,5 %); 
Mariés 369 = 17,2 » ( » » 18,6 »); 
Veufs, veuves, divorcés . . . 68 = 3,2 » ( » » 2,9 »). 

Toutes données manquent pour 52 condamnés. 

Connaissances religieuses. Les données recueillies à cet 
égard ont fourni les résultats suivants: 
Possédaient des connaissances bonnes 209=10,3^ (en 1895,10,9 #); 

» » » passables 1,305=64,4 »( » » 64,9»); 
» » » faibles . 505=24,9 » ( » » 23,2 »); 
» » » nulles . 9— 0,4 » ( » » 1 »). 

Il n'a pas été fourni de données pour 170 condamnés. 

Degré d'instruction. Les renseignements obtenus donnent 
les chiffres suivants: 

Avaient reçu une instruction plus 
ou moins complète . . . . 37 = 1,7 % (en 1895, 2,1 %); 

Savaient lire et écrire 1,903 = 89 » ( » » 87,2 »); 
» lire mais non écrire . . 187 = 8,8 » ( » » 9,9 »); 

Ne savaient ni lire ni écrire . . 11 = 0,5 » ( » » 0,8 »). 

Pas de données pour 60 condamnés. 

Conditions de fortune. Les données recueillies à cet égard 
ont fourni les chiffres suivants: 

bonnes pour 22 = 1 % (en 1895, 1,6 %); 
suffisantes » 515 = 24,1 » ( » » 22 »); 
très restreintes »1,154 = 54 » (» » 50,1 »); 
dénuement complet . . . » 448 = 20,9 » ( » » 26,3 »). 

Les données manquent pour 59 condamnés. 

V. 

Récidives. 

Des 2,198 individus condamnés pour crimes, 647, soit 29,4 %, 
étaient récidiTÎstes d'infractions de l'espèce. Au point de vue 
du sexe, ils se défalquaient en 575 hommes et 72 femmes, ce 
qui donne les tantièmes respectifs de 29,7 et de 27,5 %. Le 
nombre des récidivistes condamnés s'élevait, en 1895, à 655 indi
vidus, constituant le 30,5 % des condamnés pour crimes pendant 
cet exercice. 

La plupart des récidives ont porté sur le vol. 
Les récidives de vol simple et de vol avec violence ont 

entraîné 425 condamnations, contre 442, en 1895. 
La récidive de vol avec violence a entraîné 6 condamnations 

contre 2, en 1895. 
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